
 

 

36èmes Rencontres Internationales de Luthiers et Maîtres Sonneurs  
Château d’Ars 

Du 14 au 17 juillet 2011 
 
 

Conception de l’affiche 2011 
 

1. Règlement du concours 

 
1.1 Calendrier 
Date limite d’envoi des projets : le 2 octobre 2010 (cachet de la poste faisant foi) 
L’échéancier décrit dans le cahier des charges devra obligatoirement être respecté. 
 
1.2 Concours 
Ce concours est ouvert à tous : particuliers, professionnels, écoles, associations, institutions… 
Les projets doivent être originaux et libres de tout droit de propriété intellectuelle. 
Seuls les fichiers numériques sont acceptés. (cf. Cahier des charges) 
 
1.3 Projet(s) 
Chaque participant pourra proposer au maximum trois projets. 
Dans un premier temps, chaque projet devra être anonyme afin qu’aucun membre du jury ne soit influencé. 
Toutes les demandes devront être envoyées par la poste. Toutes demandes par mail ou déposées à l’Office de 
Tourisme de La Châtre seront refusées. 
Un seul sujet est proposé cette année en raison de la date anniversaire du festival. 
L’association Comité George Sand se réserve le droit de demander des modifications et/ou des améliorations 
sur les projets. 
Les croquis (à la main ou numérique) sont acceptés. Les croquis réalisés à la main devront obligatoirement 
être transposable en numérique. 
 
1.4 Droits de cession 
L’auteur du projet retenu devra céder à l’association Comité George Sand, organisatrice des Rencontres 
Internationales de Luthiers et Maîtres Sonneurs, tous les droits de reproduction de son œuvre. 
L’association Comité George Sand se réserve le droit de modifier le projet en vue de son adaptation aux 
différents formats des supports de communication. 
L’association Comité George Sand se réserve le droit d’utiliser tout ou partie des éléments de l’œuvre afin de 
réaliser des produits dérivés pour la communication du festival. 
Le lauréat signera, le cas échéant, une convention de cession de droits d’auteur. 
 
1.5 Divers 
Le jury sera constitué des membres de la commission communication du Comité George Sand. 
Tout recours juridique est exclu. 
L’association Comité George Sand se réserve le droit d’annuler le présent concours ou de modifier les termes 
du cahier des charges sans préavis. 
Tout artiste, par le seul fait de l’envoi d’un projet, se soumet aux conditions stipulées dans ce présent 
document. 
 
1.6 Rémunération 
Le lauréat sera récompensé d’une somme forfaitaire de 400 euros net versée à réception de la facture après 
finalisation du projet, logos des partenaires insérés. 



 

 

 

2. Cahier des Charges 
 

2.1 Description du festival :  

Festival International de musiques et danses traditionnelles créé en 1976 lors des commémorations 
du centenaire de la mort de George Sand. Face à un succès inattendu, un festival vit le jour avec pour objectif 
de « montrer tous les aspects de la vielle et de la cornemuse à travers le temps et l’espace ». Depuis, les 
Rencontres sont devenues le lieu où l’on s’attache à «promouvoir les instruments et les musiques 
traditionnelles, par les rencontres entre les luthiers, les instruments et les publics ». 

Eléments majeurs qui caractérisent le festival : 
1/ Le Salon de lutherie avec ses quelque 130 luthiers venus de toute l’Europe 
2/ Instruments emblématiques : vielles à roue, cornemuses, instruments à bourdons 
3/ Les concerts 
4/ Les bals 
 

2.2 3ÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÆÆÉÃÈÅ :  

Sujet : Le festival fêtera ses 35 ans en 2011 ! 
 
Message(s) de l’affiche : Continuité, dynamisme, éclectisme, internationalité… 
 
Indications : 

- Le terme « musiques traditionnelles » ne signifie pas à une affiche traditionnelle, le visuel peut donc 
être décalé et faire preuve d’audace. 

- L’association s’appelle « Comité George Sand » car elle a été créée pour le centenaire de la mort de 
George Sand, la représenter est donc hors sujet. 

 
2.3 Traitement ÄÅ ÌȭÁÆÆÉÃÈÅ 
 
Seuls les fichiers numériques seront acceptés. Toutes les techniques graphiques numériques ou transposables 
numériquement (illustration, collage, montage…) sont autorisées. 
 
Les croquis (à la main ou numérique) sont acceptés. Les croquis réalisés à la main devront obligatoirement 
être transposables en fichier numérique. 
 
 
 

2.4 Logo à insérer et contraintes  
 
Logos du festival 
Le logo du festival doit obligatoirement figurer sur l’affiche et s’intégrer parfaitement à l’ensemble. Il peut 
donc changer de couleur.  
En aucun cas, son aspect ne devra être modifié. Sa taille minimale est de 18 mm de hauteur sur un format A4 
de manière à conserver sa lisibilité. 
 
Logos des partenaires 
Il est important d’anticiper également l’insertion des logos de nos partenaires qui devront figurer en bas de 
l’affiche. Deux possibilités : soit prévoir un bandeau vierge, soit créer un graphisme afin de les intégrer à 
l’ensemble. Il faut prévoir l’insertion d’une vingtaine de logos. 



 

 
 
 
Informations 
 
Vous pouvez choisir d’insérer ou non vous-même les informations suivantes. Cependant, si vous ne les insérez 
pas, il est primordial d’anticiper le fait que ces informations seront ajoutées ultérieurement par nos soins. 
 
Date : du 14 au 17 juillet 2011 
Edition : 36ème Edition  
« Soirée spéciale anniversaire le 13 juillet » (cette date n’est pas encore validée mais il faut anticiper le fait 
d’insérer cette information) 
Lieu : Château d’Ars (Indre-France) 
Accroche : Festival des musiques et danses traditionnelles 
Tél. : 02 54 48 60 60 
Site Internet : www.rencontresdeluthiers.org  
 
.Å ÐÁÓ ÏÕÂÌÉÅÒ ÄȭÉÎÓïÒÅÒ ÌÅ ÌÏÇÏ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÖÏÉÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÌÏÇÏÓȢ 
 
2.5 Caractéristiques techniques 
 
Format 
 
Format du projet à envoyer : format A4 ou A3. 
Le projet doit prendre en compte la déclinaison des formats de nos supports de communication : 

- Site Internet (petit format) : maximum 200 px de largeur 
- Stickers : 75x100 mm 
- Programme complet papier : format A6 (105x148 mm) 
- Flyer : format A6 et A5 (148x210 mm) 
- Dossier de presse et liste des luthiers : format A4 
- Affiche du festival : 40x60 cm 
- Affiche Abribus : 120x176 cm  

 
Des ajustements liés au format pourront être demandés ultérieurement à l’auteur afin de ne pas dénaturer 
son œuvre. 
 
Dimensions 

Il est important de prévoir 4 mm de marge technique où aucun texte ni image ne devra figurer. 
La marge technique du bas de page devra prendre en compte l’insertion des logos de nos partenaires. 
 
Couleurs 

Toutes les images utilisées doivent être en mode colorimétrique CMJN. Tout projet en RVB sera transformé et 
pourra subir des pertes colorimétriques. 

Type de fichiers et caractéristiques 
 
Fichiers acceptés : JPEG haute résolution, TIFF ou Photoshop (EPS et PSD) 
Résolution : 300 dpi 
 
Les textes ne devront pas être vectorisés et les polices devront être fournies avec le projet final. Les calques 
des textes et des images devront être séparés. 

http://www.rencontresdeluthiers.org/


 

 

 

 

2.6 Envoi des projets 

Date limite de remise du projet : le 2 octobre 2010 (cachet de la poste faisant foi) 

Chaque projet doit nous parvenir par la poste. Aucune demande par mail ne sera acceptée. 
Chaque projet devra être gravé sur un CD-ROM et accompagné du formulaire de description du projet 
(ANNEXE 2). 
 
RAPPEL : Dans un premier temps, chaque projet devra être anonyme afin qu’aucun membre du jury ne soit 
influencé. Attention à ne pas enregistrer le fichier sous votre nom. Merci de donner un numéro ou un nom 
neutre à chacun de vos projets. 
 
Un formulaire d’inscription est à remplir (ANNEXE 1). Il devra être glissé dans une enveloppe cachetée 
anonyme, sans aucune mention sur l’enveloppe permettant d’identifier l’auteur du projet. 
 
Tout manquement à l’un des points évoqués dans le règlement et le cahier des charges est susceptible de 
rendre le projet incompatible, engendrant la non participation du projet au concours. 

 

 

Echéancier :   

V 1ère étape : Réception des projets 
Délai : pour le 2 octobre 2010 
Rappel : 2 à 3 projets maximum par participant. 
 
V 2ème étape : Pré-sélection 

Délibération ou présélection du jury : pour le 15 octobre 2010 
Un ou plusieurs projets seront sélectionnés. Le jury pourra alors demander des modifications et/ou des 
améliorations afin de finaliser le futur projet retenu. 
 
V 3ème étape : Finalisation du projet retenu 

Délai : pour le 6 décembre 2010 
Le projet retenu devra être finalisé avant le 6 décembre 2010. Les modifications et/ou améliorations 
apportées seront réalisées en concertation entre les membres du jury et l’auteur du projet. 

V 4ème étape : Application sur nos supports de communication  
Délai : janvier 2011 
Le projet retenu devra être prêt pour le mois de janvier, date de lancement des premiers supports de 
communication du festival. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Contact 

Pour toutes informations complémentaires ou aide concernant les caractéristiques techniques,  
merci de contacter Melle Massonneau Amélie à l’adresse suivante :  

amelie@rencontresdeluthiers.org  

 

Votre dossier doit nous parvenir par la poste avant le 2 octobre 2010 (cachet de la poste faisant foi) à 
l’adresse suivante :  

Comité George Sand 
A l’attention de la commission communication 

Concours visuel 2011 
7 avenue George Sand 

36400 La Châtre 
 

Aucun projet ne sera accepté s’il est envoyé par mail ou déposé en main propre à nos bureaux ou à l’Office de 
Tourisme de La Châtre.  
 
 

 
Cette enveloppe devra contenir les documents suivants : 

Ž CD-ROM contenant le ou les projets 

Ž La fiche de description du projet ANNEXE 2 (une fiche par projet) 

Ž Une enveloppe cachetée anonyme contenant le formulaire d’inscription ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 

 
 

&/2-5,!)2% $ȭ).3#2)04)/. 
 
 
 
 
NOM : ____________________________________ 
 
PRENOM : _________________________________ 
 
 
ADRESSE : ____________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________ 
 
VILLE : _____________________________________ 
 
CODE POSTAL : ______________________________ 
 
PAYS : ______________________________________ 
 
 
TEL. : _______________________________________ 
 
MAIL : ______________________________________________________________ 
 
 
AGE : _______________________________________ 
 
 
 

Ž Je déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et accepte les termes du règlement ainsi que 
ceux du cahier des charges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

ANNEXE 2 

 

 
DESCRIPTION DU PROJET 

(Remplir obligatoirement un formulaire par projet) 
 
 
Numéro ou nom du projet :  
(Dans le cas où vous présentez plusieurs projets) 
 
 
En quelques lignes, veuillez expliquer l’idée générale du projet. 
 
 

 


